
Tous droits réservés © Département des relations industrielles de l’Université
Laval, 1946

This document is protected by copyright law. Use of the services of Érudit
(including reproduction) is subject to its terms and conditions, which can be
viewed online.
https://apropos.erudit.org/en/users/policy-on-use/

This article is disseminated and preserved by Érudit.
Érudit is a non-profit inter-university consortium of the Université de Montréal,
Université Laval, and the Université du Québec à Montréal. Its mission is to
promote and disseminate research.
https://www.erudit.org/en/

Document generated on 04/10/2024 5:05 a.m.

Relations industrielles
Industrial Relations

Réflexion sur les grèves
Gérard Tremblay

Volume 2, Number 1, 1946

URI: https://id.erudit.org/iderudit/1023675ar
DOI: https://doi.org/10.7202/1023675ar

See table of contents

Publisher(s)
Département des relations industrielles de l’Université Laval

ISSN
0034-379X (print)
1703-8138 (digital)

Explore this journal

Cite this article
Tremblay, G. (1946). Réflexion sur les grèves. Relations industrielles / Industrial
Relations, 2(1), 2–3. https://doi.org/10.7202/1023675ar

https://apropos.erudit.org/en/users/policy-on-use/
https://www.erudit.org/en/
https://www.erudit.org/en/
https://www.erudit.org/en/journals/ri/
https://id.erudit.org/iderudit/1023675ar
https://doi.org/10.7202/1023675ar
https://www.erudit.org/en/journals/ri/1946-v2-n1-ri01259/
https://www.erudit.org/en/journals/ri/


Bulletin des Relations Industrielles de Laval 

REFLEXIONS SUR LES GREVES 

L'après-guerre est fertile en conflits du travail. 
Débutant aux États-Unis avec les grèves de l'auto
mobile, du charbon et de l'acier, la plaie des différends 
industriels s'est propagée au Canada dans la plupart de 
nos industries nationales à une cadence telle que, d'après 
la statistique fédérale (Communiqué n° 1749 du 
Ministère du Travail en date du 3 septembre 1946), 
les sept premiers mois de 1946 ont vu se déclarer 145 
grèves intéressant 119,679 travailleurs et occasionnant 
une perte de 2,544,581 journées individuelles de travail : 
ascension verticale par rapport à 1945 où la statistique 
n'a enregistré que 120 grèves affectant 37,609 travaiUeurs 
et causant une perte de seulement 128,208 journées de 
travail ! 

Si les grèves se continuent au même rythme d'ici la 
fin de la présente année, nous atteindrons au 31 décembre, 
en jours de travail perdus, le chiffre inégalé dans notre 
histoire ouvrière de 4,312,138. Ce serait dépasser de 
près d'un million l'année trouble de 1919 qui nous 
rappelle les grèves révolutionnaires d'inspiration bol
chevique de l'Ouest canadien et du district de Winnipeg. 

Le même phénomène s'était en effet produit à la fin 
de la guerre 1914-18. En 1918, il y eut 230 grèves 
affectant 79,743 travailleurs et leur faisant perdre 
647,942 journées de travail. L'année suivante, 1919, 
connut 336 différends intéressant 148,915 ouvriers et 
occasionnant une perte de 3,400,942 jours de travail. 

Espérons que 1947, comme 1920, verra diminuer le 
nombre et l'importance des conflits. S'il est vrai que 
l'histoire se répète, voici ce que nous pouvons escompter 
pour l'an prochain en faisant de la statistique 
comparative. 

L'année 1920 a vu se dérouler 322 conflits intéressant 
60,327 travailleurs et faisant perdre 719,524 jours 
ouvrables. Au cours de 1947, si la statistique suit les 
mêmes courbes, nous enregistrerons une perte d'environ 
900,000 journées de travail. 

Les comparaisons ne riment souvent, dans ce domaine, 
qu'à peu de chose, mais il est toutefois des conclusions 
certaines à tirer en l'occurrence. 

1° Les deux périodes d'après-guerre ont posé des 
problèmes de reconversion de l'industrie de guerre à 
l'industrie de paix et partant, de rajustements écono
miques difficiles. 

2° Les conflits du travail ont été moins nombreux en 
1946 qu'en 1919 mais ont eu plus d'importance indi
viduelle^ En effet, 145 grèves pour les sept premiers 
mois de 1946 à rapprocher de 336 grèves en 1919, ou, 
sur une période de douze mois, probablement 250 grèves 
en 1946 contre 336 en 1919. Par contre, probablement 
4,300,000 jours perdus en 1946 à rapprocher de 3,400,942 
en 1919. La durée moyenne par conflit a été, en 1919, 
de 10,122 jours ; en 1946, elle sera probablement de 
17,000 jours. Ouvriers et patrons sont donc plus 

tenaces sur leurs positions aujourd'hui qu'il y a une 
génération. 

3° La législation préventive des conflits de travail 
était rudin entai re en 1919 : elle se résumait aux lois de 
conciliation et d'arbitrage volontaire du Canada et des 
provinces. Kn 1946, au contraire, patrons et ouvriers ne 
peuvent légalement entrer en conflit sans recourir 
préalablement à la procédure de médiation. Si le 
salaire est l'objet du litige, l'arrêté C.P. 9384 oblige les 
parties à soumettre l'affaire au Conseil régional ou au 
Conseil national. 

4° Les grèves de 1919 ont été déclarées dans la légalité, 
la loi ne les interdisant point et ne contraignant à aucune 
procédure particulière, sauf dans les utiUtés publiques. 
Au contraire, les grèves de 1946 ont été, pour la plupart, 
en violation flagrante des dispositions de l'arrêté C.P. 
9384 relatif au contrôle des salaires. C'est, à propre
ment parler, le cas de la grève de l'automobile, de 
l'acier, du caoutchouc, des appareils électriques et du 
textile. Il y a certes là un signe évident de l'affaiblisse
ment du respect des lois et de l'autorité pubUque. Il 
faut signaler également que l'autorité constituée au 
Canada et dans toutes les provinces industrielles, sauf 
le Québec, n'a pas voulu recourir aux sanctions prévues 
par la loi ou les décrets-lois contre les fauteurs de grèves 
illégales. 

Nous pourrions tirer d'autres conclusions sur les 
troubles industriels du temps présent. Qu'il suffise 
seulement de noter que le gouvernement fédéral s'in
quiète de la situation et qu'il a décidé de convoquer, 
pour le 7 octobre prochain, une conférence des ministres 
provinciaux du Travail en vue d'étudier des propositions 
législatives qui remplaceront l'arrêté C.P. 9384 sur le 
contrôle des salaires et l'arrêté C.P. 1003 relatif aux 
relations industrielles. En d'autres termes, il s'agira de 
considérer un code national du travail. Nouvel effort 
de centralisation fédérale dans le domaine des questions 
du travail qui relèvent constitutionnellement de la 
compétence des provinces ! Il est d'ores et déjà certain 
que le Québec sera encore le champion de l'autonomie 
des provinces au cours des prochains pourparlers. Les 
attitudes sont déjà prises. Au reste, l'expérience 
fédérale en matière de travail n'a pas été très concluante. 
Les textes législatifs ont été excellents mais leur mise en 
vigueur généralement hésitante, pour ne pas dire pire. 
L'autorité fédérale serait malvenue de s'ingérer dans des 
domaines où les nécessités de la guerre l'ont conduite, 
mais d'où elle doit se retirer maintenant que la paix est 
revenue. Elle peut tout au plus faciliter les échanges 
de vues entre les provinces afin d'amener celles-ci à 
suivre des normes aussi rapprochées que possible dans 
leur législation du travail. Du reste, cette standardisa
tion est déjà très avancée et toutes les provinces in
dustrielles ont généralement des lois adéquates à leurs 
besoins. Il y a surtout une difficulté à résoudre : les 
bien mettre en application. C'est là une question de 
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vigueur morale et d'énergie constructive dont, hélas ! 
la démocratie Ubérale manque très souvent. 

Au premier plan demeure la question des salaires. 
Elle est à la source des grèves que nous déplorons et qui 
ralentissent la reprise de notre activité économique. 
Elle sera aussi le problème le plus épineux de la con
férence du 7 octobre. Peut-on laisser devenir caduc 
l'arrêté C.P. 9384 sur le contrôle des salaires? Celui-
ci, dans 90% des cas, a servi au relèvement des taux de 
salaires. Les Conseils régionaux qui l'appliquaient, par 
ordonnance souvent ou par autorisation, ont relevé de 
40% en moyenne les salaires de 1941. Ils ont prévenu 
de la sorte de multiples conflits. Les organisations 
ouvrières ont pris l'habitude de recourir à leurs bons 
offices qu'elles trouvent utiles malgré les critiques 
formulées. 

L'économie du pays est-elle stabilisée au point que 
patrons et ouvriers puissent revenir à la liberté absolue 
de négociation sans danger de multiplier à l'infini les 
conflits de force? Si la digue pourtant bien faible du 
contrôle des salaires est brisée, pourra-t-on continuer le 
blocage des prix? Nous posons les problèmes sans les 
résoudre. 

Une dernière considération sur la politique vitale des 
salaires. Il conviendrait que la prochaine conférence 
des ministres du Travail l'abordât sous un angle par
ticulier. S'il est nécessaire, dans une industrie moderne, 
d'établir scientifiquement les taux gradués de rémunéra
tion de chaque classe de salariés, pourquoi l'autorité 
publique, sur le plan national, ne suggérerait-elle pas, 
après une enquête laborieuse conduite par des ingénieurs 
industriels, des taux de salaires moyens comparatifs 
pour la plupart des industries, commerces et services? 
Par exemple, le salaire moyen de l'ouvrier du textile, 
compte tenu des services rendus et des exigences de notre 
économie nationale, est-il équitable à $0.60 l'heure? 
celui de l'ouvrier du bâtiment, à $1.00 ? du métallurgiste, 
à $0.90 ? Quelle est la valeur horaire relative du travail 
dans les diverses industries, eu égard aux facteurs de 
productivité, hygiène et sécurité, dextérité, régularité 
d'emploi, services rendus, etc.? L'enquête serait de 
vaste étendue et devrait être conduite à l'échelle na
tionale. Les normes suggérées à la suite des analyses 
du génie industriel seraient utiles aux employeurs 
comme aux salariés. Elles les guideraient dans leurs 
tractations et permettraient de corriger intelligemment 
les injustices actuelles. Pourquoi un secteur de l'écono
mie serait-il plus malmené qu'un autre? Une opinion 
pubUque éclairée obligerait aux correctifs qui s'imposent. 
On objectera qu'il s'agit d'économie dirigée. Nous y 
sommes déjà enlisés, mais sous le signe du flou et de l'à-
peu-près. A l'âge atomique, ne convient-il pas de 
caréner les relations entre les services d'un être humain 
et la récompense que lui doivent ses semblables? Et 
pour terminer sur le sujet qui a inspiré cet article, l'amé
nagement scientifique des taux de salaires dans une 
industrie et l'établissement de la valeur économique 
relative du travail dans les divers commerces, industries 
ou services ne réduiraient-ils pas à des minima in
signifiants les conflits du travail ? 

GÉRARD TREMBLAY. 

RAPPORT DU CONGRÈS 

Le rapport du premier Congrès des Relations in
dustrielles de Laval est maintenant prêt pour distribu
tion. Le prix en est de $1.00 et on peut l'obtenir en 
s'adressant à l'assistante-secrétaire du Département des 
Relations industrielles, Faculté des Sciences sociales. 
Université Laval, Québec. 

Ce rapport contient le texte des conférences qui furent 
prononcées au Château Frontenac, Je 11 mars dernier, 
et dont voici la Uste : 

a) L'Université et les relations industrielles ; 
b) L'évolution des relations industrielles au Canada ; 
c) L'apprentissage ; 
d) Fatigue industrielle et productivité ; 
e) ConciUation, arbitrage et tribunaux du travail ; 
f) Les relations industrielles dans l 'État moderne. 

L'O. I. T. SIEGE À MONTRÉAL 
(Suite de la page 1) 

En plus de ces questions d'ordre constitutionnel, 
l'O.I.T prendra d'importantes décisions sur la pro
tection des enfants et des jeunes travailleurs, surtout 
en ce qui a trait à l'examen médical d'aptitude à l'emploi 
et à la limitation du travail de nuit. Comme on le voit, 
les problèmes étudiés par la Conférence internationale 
du Travail sont de la plus grande actuaUté et les em
ployeurs comme les travailleurs se doivent de suivre 
attentivement toutes les délibérations. Le mécanisme 
tripartite de l'O.I.T. permet aux organisations pro
fessionnelles patronales et ouvrières du Canada de par
ticiper directement à des travaux pré-législatifs ; celles-
ci doivent donc s'intéresser tout particuUèrement aux 
activités de l'Organisation internationale du Travail. 

JEAN-PIERRE DESPRÉS. 

THE I. L OV CONFERENCE AT MONTREAL 
(From page 1) 

Therefore, the present session will mark an era in the 
history of the International Labour Organization. 

Besides dealing with matters pertaining to its consti
tution, the I.L.O. will come to certain important de
cisions regarding the protection of children and juvenile 
workers, specially as concerns a medical examination 
as to their fitness for employment and the limitation of 
night work. I t is obvious that the problems studied 
by the International Labour Conference are questions 
of present interest; therefore, all employers and em
ployees should closely follow the deliberations of the 
Conference. The very tripartite nature of the I.L.O. 
enables Canadian professional employers' and employees' 
organizations to take part directly in pre-legislative work, 
and for that reason, all those who are concerned with 
matters pertaining to labour should interest themselves 
in all the activités of the International Labour 
Organization. 

J E A N - P I E R R E D E S P R É S . 


